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contestable, pour tous, que les
lur le renouvellement partiel de
Is généraux et de nos conseils ;
emenl auront, celte année, une'
exceptionnelle. Quelques jours '

nous séparent désormais de ce'
il n'est donc pas inutile de re-'^
lelles pourraient être les c on s é - '
ces élections départementales. ~
ous les assauts livrés par les ré- °
i notre puissante et sage organi- ^
rleraentale, celle-ci demeure de-'?
il fortifiée par les prescriptions
la loi de 1875, qui garantissent, ']
large mesure, l'autorité souve-^
s conseils contre les entreprises^
s fantaisies autoritaires des pré- '

;es dispositions, vraiment protec- '
3s intérêts cantonaux, nos com-'^
Il plus à craindre les effets d ép l o - j
la faveur ou de la défaveur arbi- j
)us ces petits pachas ou sous-pa-
la République nous envoie suc-''
t el <^u'elle se plaît même à rem- '
équemmenl dans nos pr é f e c t u r es;
;fectures. Aussi longtemps que le
il conservera sa majorité conser-
; fantaisies rancunières de M.
r exemple, viendront toujours '
seront toujours contraintes de
evant la volonté souveraine d'une
li sait, de longue date, placer les
l é r a uX j d u déparlement et de lou-^
imunes au-dessus des colères et;!
es d'un parli de combat.
de savoir, aujourd'hui, si les.,
lien inspirés se refuseront à in-,j
les saines traditions qui sont^
3e notre Conseil général, ou s'ils ^
i l duper par les promesses d'une,
gilalrice qui aspire à mettre l à.
a gestion de notre budget dépar-,'
our en tirer à son gré, comme la*
5publicaine le fail à la Chambre,
s, des armes contre loules les ius-,
\ contre les hooames qui lui àé-.

I croyons pas que la majorité élec-1
lolre déparlement encourage de
entions; nous croyons, au con-
ille s'appliquera, dimanche p r o -
'orlifier la majorité conservatrice
toujours sauvegarder les intérêta
Juables avec autant d'intelligence
;esse.
î frein salutaire el n é ce ss a i r e que
rs voudront mettre aux fantaisies.
; de M. le préfet, et non pas un
ment à tout oser qu'ils lui eorer-
leurs votes. Les préfets passent;
ux de la République, le départe-
3, et ce n'est pas sur les fantaisies
les d'un préfet qu'il convient de le

érilé est si bien, si généralement
dans noire département de .Maine-
que nos adversaires eux-mêmes
e, de ce c ô t é , le terrain de combal|
qoait absolument. Aussi s'effor-'
; laisser dans l'ombre toutes ces
lions capitales pour essayer, à l'a-bri

des passions du moment, une diversion
politique, qui nous transporte loin du ter-rain

des affaires.
De celte façon, nous reviendrions du coup

au joli temps de Beoumarchais: « Pour te-
» nir dignement l'emploi... il fallait un cal-
» culateur;—ce fut un danseur qui l'ob-
» tint I »

Èles-vous r é p ub l i c a i n s , ou n'êtes-vous
pas républicains? Voilà toule la question
pour les amis de M. le préfel Assiol.— Si
oui, dignus es i n t r a r e , si non, vous n'êtes
b o n i r i e n .— Et voilà loule l'histoire des
candidatures que le parti oppose aux repré-sentants

les plus dignes, les plus éc l a i ré s , les
plus expérimentés de notre majorilé dépar-tementale.

Nous ne craignons pas de le dire: un
parti qui en arrive, pour se soutenir, h ce
degré de fatuité ou plutôt d'insouciance pour
les intérêts les plus graves elles plus subs-tantiels,

est un triste parti, qui ne pourrait
que loul compromettre s'il n'était ramené à
la raison par le bon sens, plus droit et plus
éclairé, de la majorité électorale.
Il ne sera pas suivi par les électeurs sur

ce terrain illibéral el dangereux. Chacun de
nos cantons connaît ses hommes et les élec-teurs

savent en qui placer leur confiance
pour remettre leurs intérêts, en loule sécu-r
i t é , à un bon représentant. A l'éliquelle
changeante et stérile d'un parli, nul doute
à nos yeux qu'ils préfèrent pour Conseiller
l'homme qu'ils connaissent et qu'ils esti-ment.

Elles affaires du département n'en iront
que mieux. H. FAUGERON.

[ J o u r n a l de klaiHe-et-Ltire.)

lit

(chronique générale*

Le conseil des ministres, tenu hier malin
à l'Elysée, sous la présidence de xM. Jules
Grévy, a eu une importance part i cu l i ère : les
journaux offîcieux avaient annoncé quo la
gouvernemenl prendrait une détermination
énergique en face de l'altitude de l'amiral
Ribourl à la cérémonie de dimanche à Cher-bourg,

et céderait, comme toujours, à la
pression radicale.

On nous assure cependant que rien de dé-finitif
n'a été fait à l'heure qu'il est. Le gou-vernement

se trouve de nouveau dans un
cruel embarras, eton parle d'une dislocation
du ministère à brève échéance.
L'amiral Jauréguiberry aurait nettement

affirmé son intention de quitter le ministère
et de couvrir son préfet maritime ; peut-être
même, nous afflrme-l-on, M. de Freycinel,
qui commence aussi (est-ce trop tôt?' à en
avoir assez, saisirail-il celte occasion pour
se retirer.

Mais nous donnons toutefois celte nou-velle
sous toutes réserves, et personne ne se-rait
surpris de le voir céder de nouveau et

toujours. M. Grévy lui-même, à en croire
certain bruit, serait peu disposé à sacrifier
un officier général qui a j ou é uo rôle énergi-que

en Calédonie et dont la disgrâce coïnci-derait
trop avec le retour des amn i s t i é s , avec

leurs conférences et leurs banquets.
On nous afBrrae, au surplus, que per-sonne

jusqu'ici dans le monde officiel n'a
tenu à se mettre en avant au bénéfice d'un
ancien commissaire de marine compromis,
fùt-il devenu député.

C'est pour cette raison sans doute que le
ministre de l'intérieur a refusé lundi de rece-voir

le maire et le sous-préfel de Cherbourg

el que .M. Gambelta lui-même se trouvait
pour la circonstance à Ville-d'Avray.

Le cas élail donc fort embarrassant, el le
conseil d'hier malin n'a rien voulu trancher
encore.

Le bruit court qu'on va faire partir pour
Cherbourg, avec une mission spéciale de
conciliation , quelque grand personnage
neutre du gouvernemenl, la général Piltié,
sans doute, sous prétexte d'un supplément
d'informations. [ Union.]

Oa annonce que lo vice-amiral Jaurégui-berry,
ministre d e l à marine, passera le 23

aoùl prochain dans le cadre de réserve;
le nouveau vice-amiral serait n o mm é préfel
maritime de Cherbourg, en remplacement
de M. le vice-amiral Ribourl, actuellement
en fonctions. [Temps.]

Le N a l i o n a l , au contraire, déclare que le
contre-amiral Ribourl sera maintenu à la
préfecture maritime de Cherbourg jusqu'à
i'expiralion de la période de son comman-dement,

c'est-à-dire jusqu'à la fm du mois
d ' a o û l ou de septembre.

U ajoute que les faits reprochés au contre-
amiral Ribourl onl é lé e x a g é r é s , el de plus
que le gouvernement n'a pas voulu, en celte
circonstance , obéir à une injonction aussi
impérative que celle de la municipalilé de
Cherbourg.

Une décision a été prise quant au com-mandement
de la flotte des six puissances,

destinée à faire une démonstration dans les
eaux de la Turquie. Ce commandement sera
partagé entre la France el l'Angleterre. Ce
qu'il faudrait savoir et ce qu'on n'ajaute pas,
c'est la manière dont un semblable partage
peut s'effectuer.

* *

Le général Farre a remis dimanche au
Président de la République les rapports des
chefs de corps sur les actes d'insubordina-tion

dont les soldats se sont rendus coupa-bles
le 1A juillet.

Le Président de la République a ex i gé que
le ministre de la guerre laissât aux chefs de
corps le soin d'apprécier les punitions méri-tées

par leurs troupes.

Nous pouvons démentir, dil la Justice, la
nouvelle donnée par quelques-uns de nos
confrères, prêtant à .M. le général Faidherbe
l'intention d'élaborer une distinction entre
les légionnaires militaires el les légionnaires
civils. ' - ..H'b

L'application de celte mesure renconlre-
rait trop de difficultés, étant donné le grand
nombre de chevaliers de la Légion- d'Hon-neur

inscrits sur les registres de la Chancel-lerie
à litre é g a l.

H. Henri Rochefort commence résolument
la campagne contre M. Gambelta. C'est la
lutte corps à corps entre l'opportunisme qui
vieillit et s'embourgeoise et le radicalisme
qui se dresse avec toutes ses colères et ses
vengeances : le duel sera curieui.

Dimanche, M. Rochefort a paru dans
deux réunions : à la salle de la rue d'Alle-magne,

et à la salle du Lac Sainl-Fargeaa.
La première réunion a été mélangée de

musique et de discours démocratiques. On
y a chanté la U a r s t i l l a i s i avec le duo de la
F a v o r i i e . on y a, en même temps, péroré sur

les droits de l'homme qu'il s'agit de faire
régner el les bastilles inlellecluelles et cléri-cales

qu'il s'agit de renverser.
Le citoyen Canivel a parlé le premier,

après la petite allocution de Rochefort. Voici
la conclusion de son discours :

« En somme, qu'avons-nous gagné à la
prise de la Bastille ? Pas grand'chose. Nous
avons aujourd'hui, comme alors, bien du
chemin à faire pour arriver à la liberté.
Comme de ce temps, nous avons des traî-
neurs de sabre, prêts à se soumettre à l'o-b
é i s s a n c e passive.
» Si rien n'n élé fait depuis ce glorieux

jour du 14 juil et 1789. la faute en est peut-
être à Robespierre, qui a mis la Déclara-
lion des Droits de l'homme sous la protec-tion

d'un Être suprême dont nous nions
l'existence.

» Il est nécessaire d'appliquer ces droits
qui consacrent les libertés primordiales, les
droits imprescriptibles de l'homme, ce que
nie aujourd'hui ce faussaire de l a Révolution
française, Gambetia. »

A ce moment une voix a crié : Vive Gam-belta
! Mais on y a r é pond u par le tumulte ;

el même, à ce que rapporte le M o n i t e u r u n i -versel,
un assistant a crié tout haut le mot de

M. Margue. C'était de la haute éloquence
républicaine I

Le citoyen Clovis Hugues a Irailé la ques-tion
religieuse, au nom de la libre-pensée ;

c'esl dire qu'il a demandé la suppression du
budget des cultes, comme le meilleur moyen
d'atteindre l'Eglise e l l e -m êm e . Son discours
était aussi dirigé contre le s y s t ème politique
de M. Gambelta.

Après ce discours, la s é an c e a élé levée
aux cris de : Vive Rochefort I et l'orchestre a
j o u é la Marseillaise.

M. Rochefort esl alors monté en voiture
pour se rendre à la salle du Lac Saint-Far-
geau, o ù avait lieu un banquet démocrati-que

de 630 couverts.
C'est là qu'il a prononcé un discours dont

voici le commencement:

« Citoyens,

» Je porte un toast à l'union des républi-cains
socialistes en vue des élections de

1881, union plus indispensable que jamais,
en présence de la c oh é s i o n de l'armée op- '
portuniste qui, on le sait, pousse la disci-pline

jusqu'au servilisme. (Applaudisse-ments.)

» Nos adversaires se vantent d'avoir UQ

programme déterminé et, en effet, de temps
en temps il nous en présentent un, celui de
Romans ou d'ailleurs. Ces programmes ,
comme ceux des directeurs qui tiennent à
emplir leur caisse plutôt qu'à satisfaire leur
public, contiennent des promesses à faire
venir l'eau à la bouche. Pendant plusieurs
ann é e s , nous nous sommes contentés de
leur dire, avec une naïveté dont ils ont dii
rire bien souvent :

« Si vous avez un programnae, exécutez-
» le, puisque vous êtes tout-puissants. »

» A quoi ils nous répondaient :
« Nous sommes tout-puissants, mais

» nous sommes opportunistes. Or, le pro-
> pre de l'opportunisme est d'exposer des
» programmes et de ne jamais les mettre à
» exécutien. & .\pplaudissemenls prolon-gés.)

» Ils nous fvrient an non c é la diminulioa
du service mil/.aire, et le service militaire
n'esl pas encore . . ia i inué ;

» La réforme de la magistrature cléri-cale,
et la magistrature cléricale a élé obli-g

é e , pour que nous en soyons d é b a r r a s s é s ,



âo se réformer en partie ollc-mômo on so re-tirant
volontairement plutôt que d'applau-dir

les lois existantes. (Applaudissements et
tires.)

p La suppression du budget des cultes,
et les cullcs sont plus subventionnés quo ja-mais.

» L'opportunismea cru faire preuve d'une
én e r g i e formidable en remplaçant la s é p a -ration

de l'Eglise et de l'Etat par l'expulsion
do quelques congréganistes, qui ont proGté
adroitement de ce semblant de persécution
pour jouer aux martyrs. Si bien que l'op-portunisme

épouvanté a décidé qu'on avait
suffisamment appliqué les décrets, et qu'a-près

avoir c h a s s é los J ésui t e s , on garderait
les Maristes, les Barnabites et les Domini-cains,

ce qui constitue à la fois un acte d'in-justice
et un acte de poltronnerie. (Applau-dissements.)

» On avouera que de pareils programmes
sont faciles à fabriquer. On promet tout, on
ne donno rien et on ajoute :

M Que pouvez-vous demander de plus? »
(Triple salve d'applaudissements.)

» Mais cette inaction qui distingue nos
adversaires, quand c'est l'intérêt du peuple
qui est en jeu, devient la plus fébrile des
activités quand leur intérêt, à eux, se trouve
en cause. Ils peuplent de leurs affidés tou-tes

les préfectures. Ils se glissent dans la
plupart des journaux. Comme autrefois le
gouvernement de Louis-Philippe, auquel le
leur ressemble à s'y tromper, ils disent à
leurs amis :

« Enrichissez-vous! » (Applaudisse-ments.)

» Et on commence à se partager les pla-ces,
à se distribuer les dividendes, à s'unir,

sinon pour des coups d'Etat, du moins pour
des coups de Bourse. (Sensation.)

» Ils ont l'argent, ils ont l'administra-tion.
Il» sont le parti des riches. Nous som-mes,
nous, le parti des pauvres. Nous n'a-vons
pour les combattre que notre union et

notre indis so lub i l i t é . Formés en un fais-ceau
compacte, nous sommes le nombre,

les pauvres, h é l a s I ayant été de tout temps
les plus nombreux. (Longs applaudisse-ments.)

'
» Il est donc essentiel de nous entendre

dès aujourd'hui sur ie choix de nos candi-dats
aux élections générales el sur la con-fection
des listes intransigeantes à opposer

aux listes opportunistes dont nous aurons à
d i s s é qu e r chaque nom et à désarçonner cha-que

titulaire P

On remarquera que ce diseours ne con-tient
aucun programme poUlique; mais il

est un véritable manifeste électoral pour la
lutte future, et il pose M. Rochefort en ad-versaire

déclaré de M. Gambetta, puisqu'il
attaque directement le programme de Ro^»
mans.

Le drapeau du 77* de ligne a pour l é - '
gcndo: « Los Pyramides, 1798; Friediand, '
1807; Alger, 1830; Bommarsund, 1 8 5 4 . »

Celui du 12" cuirassiers: « Austerlilz,
1805; l é n a , 180C; LaMoscova, 1812; Sol-
térino, 1859. »

Celui du 2" pontonniers ; « Passage du
Rhin, 1796; Passage de l'Adige, 1801 ;
Passage du Danube, 1809; Passage de la
Bérésina, 1812. »

La légende inscrite sur le,drapeaudu 135'
de ligne, en garnison à Cholet, est celle-ci :
« Lutzen, 1813; Goldobergue, 1813; lla-
n a u , 1 8 1 3 . »

veillo esl valable encore dans lo journée qui
suit les deux jours fériés.

Sont considérés comme fêles légales : le
janvier, le lundi de Pûques, l'Ascension,

lo lundi d e l à Pentecôte, le 14 Juillet, l'As-somption
(16 &oû{], la Toussaint ot le jour de

Noël.
Los coupons de retour non utilisés dans

les délais ci-dessus n'ont plus aucune va-leur.

Les billets d'aller et retour ne peuvent
servir que pour les points de départ et de
destination qu'ils indiquent.

La commission chargée de constater les
connaissances en équitation des candidats
au volontariat d'un an qui ont demandé à
servir dans un corps de troupes à cheval, se
réunira à Angers, au quartier de cavalerie,
le jeudi 5 août prochain, k huit heures du
matin.

On vient d'informer les réservistes que les
classes 1871 et 1873 seraient prochainement
appe l é e s .
Ajoutons que le ministre de la guerre se'

propose d'appeler, l'an prochain, les classes
1872 et 1874.
Jusqu'à ce jour, on n'avait convoqué

qu'une classe par an. La nouvelle mesure
est, paraît- il, le résultat d'économies faites
sur d'autre^ chapitres au ministère de la
guerre. ' '

Les candidats à l'Ecole spéciale militaire
de Saint-Cyr en 1880 sont prévenus que,
par d é c i s i o n du 22 juillet courant, le minis-tre

de la guerre a a u gm en t é dé 10 le nombre
des élèves à admettre à ladite Ecole à la suite
du concours de cette a n né e ; le chiflTre de la
promotion se trouve ainsi fixé définitivement
à 260 é l è v e s.

Sur ces 260 élèves, 40 seront affectés à :
l'infanterie de marine, à leur sortie de l ' E - \
cole, le 1''octobre 1882.

Voici quelles sont les légendes inscrites
sur les drapeaux qui viennent d'être distri-,,
bués aux r é g i ia e n t s en garnison à Angers : ;

heures, n élé retardée i...„ '^^m
Co rnagnifique aé os r HeC^ j
tneusementdanslosSo W r ^ a ^'
clamalions d'une foule -L"^'''"" d > -
speclaclo ne pouvait I n?" ' ' "^ ^ QuV""
I l a p l a n é p e n d a n prtl!;"' ^'^^^^Z:'
au-dessus du coleaMe SnT^o^^'^Iï
et est descendu, s a n s ^ a c t l e » ^
Iny. à sept heures du soir '^^^^m î

Ce ballon était dirigé par M
Ihier, accompagné de M.Carl '^''"^Gau,

Les aéronoulos ont reçu r«

s j j M h i q u e c h e z MM . U ? ^ ^ ; ; ^ ^ ^ ^

C h r o n i q u e Locale % i de l'OHest. I

Scrutin du r ' Août 1880. j

CandiiAalH coH s c v v a l c u v s Vav-
ï o i u l i s s e m c n t rte S a u m u r .

CONSEIL GÉNÉRAL. |
Saumur [Nord-Est]. i

M. BRUAS, conseiller sortant,;
v i c e - p r é s i d e n t du Conseil général.

Moïitrcuil-Bellay.

M. GIGOT, conseiller sortant.

V i h i e r s .

M. le comte HECTOR, maire de
Montilliers.

CONSEIL D'ARRONDISSEMENT.

Canton de Saumur [Sud].

M . FÉLIX GAUDAIS, propriétaire
à Turquant ;

M. DE NEUVILLE, conseiller
municipal à Saint-Florent.

Saumur [Nord-Ouest].

M. EMILE BOUTIN-DESVIGNES,,
n é g o c i a n t , maire des Rosiers.

Doué.

M. GUICHOUX, conseiller sor-tant.

Gennes.
M. U. PRIOU-CAILLEAU, expert à

Grézillé.

BILLETS D'ALLER ET RETOUR SUR LE RÉSEAU

DE LA COMPAGNIE D'ORLÉANS.

Ainsi que nous l'avons fait connaître, c'est
depuis le 25 juillet que la Compagnie d'Or-l
é an s délivre des billets d'aller el retour de
toutes les gares de son réseau au delà d'E-
tampes et de Dourdan pour Paris, et vice
versa, avec réduction uniforme de 25 0/0, en
.1", 2" et 3" classe, sur les prix des billets de
voyages simples.

La durée de validité de ces billets est
fixée, aller et retour compris : ',
Jusqu'à une distance de 125 kilomètres

inclus, à 1 jour;
De 126 à 250 kilomètres inclus, à 2

jours ;
De 251 à 300 kilomètres inclus, à 3

jours.
Au-delà de 500 k i l om è t r e s , à 4 jours.
Les délais sont c a l c u l é s de minuit à mi-nuit

et à raison de la distance à Paris du
point de dépari ou de destination.

Parmi les conditions auxquelles sont as-treints
ces billets, nous remarquons les sui-vantes
:

Les billets d'aller et retour se composent
de deux coupons : ces deux coupons ne sont
valables qu'à la conditiond' ê tre utilisés par
la môme personne. *

Le coupon d'aller ne peut servir que pouf
le train de départ duquel il a é t é d é l ivré .

Le coupon de retour est valable pendant
tout le cours du délai ci-dessus fixé et même
pour un train arrivant à destination le len-demain

de l'expiration de co délai, pourvu
que le départ du voyageur par ce train ait
eu lieu dans le d é l a i.

Dans les deux premières zones, le cou-pon
de retour des billets délivrés la veille

d'un dimanche ou d'un autre jour férié, ou
un dimanche ou un jour fér ié , est valable
encore le lendemain du dimanche ou du
jour férié.
( Dans toutes les zones, lorsqu'un dimati-
che et un autre jour férié se suivent, et réci-proquement,

le coupon de retour d'un billet
pris pendant un do ces deux jours ou la

Hier, dans la ma t i n é e , rue de la Visita-tion
, une petite fille de 15 mois, Marie- t

Louise Leroux, est tombée lu figure dans
une terrine contenant une décoction de
fouilles de noyer et s'y est a s p hyx i é e.

Sa mère s'était éloignée pour quelques
minutes seulement, ct n'avait pas s o n g é que
ce vase pouvait présenter du danger.

Malgré les soins de M. lo docteur Bou-chard,
qui se trouvait dans le quartier, et

qui a été appe l é aussitôt, il a été impossible
dç rappeler l'enfant à la vie.

La veille, un enfant de 4 ans, le jeune
Benoil, du village de la Uue-Pichon, com-mune

do Saint-Lambert-des-Levées . qui
jouait au bord de l'eau, est tombé dans In
Loire pendant une absence de sa mère, qui
ne put le retirer qu'au bout de dix minutes ;
mais le pelil garçon avait déjà Cessé de
vivre.

ANGERS.

Lundi soir, dans In grande salle du café
Serin, décorée de drapeaux ot de fleurs, ;
MM. les officiers du 77" de ligne et du 2 ° '
ponlonniers lêlaient. selon l'usage, la bien-venue

de MM. les officiers du 12° cuiras-'
siers. M. le général Bounetou assistait à la-
réception. La musique du 77» a fait enten--
dre plusieurs morceaux. ''

— Le ministre de l'intérieur vient de met-tre
à la disposition du préfet de Maine-et-

Loire un acompte ds 50,000 fr. sur le cré-dit
inscrit au budget de l'exercice 1880 pour,

la consiruclion du Palais-de-Justice d'An-,
gers.

— Dans la nuil du 24 au 25, detix ou- '
vriers de la rue Normandie, les nommés
Louis Gelinière, âgé de 29 ans, et Joseph
Duveau, âgé de 26 ans, se sont pris de que-relle

et une rixe violente s'est engagée entre
eux. Puis, ensemble, ils ont frappé les époux-
Piliier, débitants, et leur fille, âgée de 15
ans. Ensuite, Duveau a d o n n é un coup do
couteau au nommé Ernesl Busson, tisse-rand.

Le coup a porté dans le dos, près de
l'omoplate, et le sang a jailli avecabondance.
Duveau a été arrêté. [L'Etoile.]

TODRS.

-Icay.
A 7 heures, grand banquet à i

Il y a eu dimanche revue pour la remise
des drapeaux et inauguration de la statue
de Rabelais.

La revue a été magnifique ; échelonnées
d'un bout à l'autre des boulevards, les trou-pes

présentaient un aspect imposant, et leur
tenue parfaitement correcte ne laissait rien à
désirer.

A midi, le général de Galliffet, escorté par
un peloton de gendarmes en grande tenue,
et suivi d'un nombreux et brillant état-ma-jor,

a p a s s é au trot, devant le front de ban-
dière, tête nue, aux accents de la Marseil-laise

ionée par toutes les musiques des régi-ments,
puis il est venu se placer à l'entrée

de la rue Royale, en face des drapeaux. Les
troupes ont défilé devant lui avec un en-semble

el une précision d'autant plus remar-qués
que l'espace dans lequel elles étaient

ob l ig ée s de se mouvoir était plus exigu.
Après le défilé, le conseil municipal, qui as-sistait

à la revue du haul du perron du Pa-lais-
de-Justice, est allé, son maire en téte,

complimenter le général de Galliffet.
A deux heures a eu lieu l'inauguration de

la statue de Rabelais. Parmi les personnes
invitées à la fête on remarquait M. le mar-quis

de Galliffet, commandant lo 9* corps
d'armée, et M.Wilson, accompagné do M .
Duhamel, chef du cabinet du Président de
la République, et qui est, dit-on, neveu de
Balzac.

Le voile qtii cachait la statue est tombé
au bruit du canon. Un discours prononcé
par M. Rivière a é l é très-froidement ac-
cueiUi.

L'ascensioa du ballon, promise pour 4̂

La retraite aux flambeaux PMI

clusion obligée do loules les fêles'r, i''"^^"
a él é mieux réussie que celle dn u •
Elle était très-belle. Après avoir n?'"^''
l'itinéraire ind i q u é , les musiques^ ï>
réunies sur la place de la Mairie M ni,
deux fois In Marseillaise. JO«é

Les illuminations de la rue Rovaip A

rue du Commerce, do la rue Sainl L ï '*
de la rue Bretonneau et de la iiS''}
Grand-Marché et autres p r o d u i s a i e R n î'
fol charmant

,: Le quartier de la place d'Aumont mérii»
une mention toute spéciale. Il avait or
n i sé une petite fête qui a eu beaucoup^};
SUCCGSi,

La place elles abords étaientenguitlanàé»
de lanternes vénitiennes accompagnéesd'un!
grande quan t i t é de drapeaux. Au centrede
cette place se trouvait un bassin, avec jet
d'eau ; le lout environné de très-jolies fleurs
et de bordures de gazon. A l'extrémité siid
un autre bossin, avec un rocher supporlaBt
un portrait du Rabelais. Â l'autre exlrémilé
do la place, une autre estrade avait été dres-sée

po<ir recevoir un orchestre pour les dan-ses
publiques. L e c o u p d ' oe i l eût élé char-mant
si la foule avait bien voulu faire placj

aux danseurs.

Telle a é lé , dit le Journal d'Indre-it-Loire,
celle première journée de fête, qui a ailiréà
Tours une foule énorme. Il n'y a euaucane
manifestation digne de remarque. Quelques
cris i s o l é s de vive la République au passage
des drapeaux lors du défilé; quelques jeu-nes

gens chantant la Marseillaise, el c'est
lout.
Lundi matin, à 9 heures 1/2. des courses

de vélocipèdes ont eu lieu sur le boulevard
Béranger. Les amateurs étaient nombreui
et les prix vivement disputés. Ce divertisse-ment

avait attiré une affluence considérable
de spectateurs.

Pour prévenir le retour des faits qui s'é-
'taient produits dans la soirée du U jaillel,
M. le général marquis de Galliffet avait pris

les d é c i s i o n s suivantes :

« 1" Ordre est d o n n é e tout officier qui
rencontrerait un militaire i ve ou chanian
et criant (même la ITarm'te). de le laiie
conduire au poste;
„ 2. La retraite aux flambeaux era s

cortée de compagnies d'infanterie et oej
lotons de cavalerie qui ont Si-
cher la population de se f ' ^ ^ J ? ' L ée
ciens. La Marseillaise ne f f^iare-
qu'au coramencemeril et à la m
traite, jamais à aucun autre ffiomem.
sur les instances de la population, ^^j,

» 3- Pas une seule p e r i » ' f ° " pei du
aux so l d a t s , ^ ç t . j u s s i t ô t , _ a p r è s j ^ ^^^ ,^
80 r, un service de p a t r o u i l l e parcoortR i«
v'iie, taisant m l a m m e n l l e l o t i r des qoBt-
"ers, pour empêcher les soldais d'escalii^'
l e s muTs ;
fraife*' troupes àe suivre lare-

» S* les hommes qui a u r o n t été arrêtés

pendant la fêle seront immédiatment diri-gés

sur les compagnies de discipline. »

Grâce à ces mesures, la r e t r a i l e m (^^j^'

beaux, d i m a n c h e soir, s'est f a i t e a n c l e p''^^

grand ordre.

' Y o i c i ce que l'Indépendant de T o u r s disj'

la veille de l'inùaguration de l a slalue o«

Rabelais:
« Descartes, pour nos braves caaP^'

g M r d s , c'était l e Père C o g i t a . Q u e sera n

» P o u r beaucoup a u j o u r d ' h u i , Rf^^'
^lait sans doute un républicain ^e'^J ^
veille, ou tout au moins un Ubre-ps^
de l'école de MM. Rivière et coDsotls, j^^^
c'est en cette double qualité 9"'°"'"',,,;pa-
une a t a t a e el que messieurs àe la ci"^""^
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- t demain banqueter en son honneur,
li'^ ï frais et dépens des benoits coniri-
" l ï s tourangeaux.

T?hbien! non, Rabelais n'était ni ré-
» f ni athée. Celait lout simplement

f M% clérical de l'ancien régime qui est
! il V a plus de trois cents ans, muni

<;crefflents de l'Eglise,
des "ngbelais naquit à Chinon (c'est pour
* „ue sa statue est érigée à Tours), où son ^
Tbotnas Rabelais, seigneur de la Douï-

jfère, apothicaire — révérence par-

u fit ses éludes à Seuillé. près Chinon, i
uli les Bénédictins — une congrégation *
^7autorisée. C'est là qu'il acquit des tré-;
Js de science; puis il prit l'habit des Cor-^

''^fRabelais, dans sa vie, a fail beaucoup'
A. mauvais tours, d'aucuns disent des fri-
Inrieries d'importance. — mais, grâce à
Lpui qu'i' rencontra chez les réaction-naires

de l'époque, il put toujours se lirer
liilardemen' clas mauvais pas où il s'enga-
(,jt volontiers.
fleu' Pr'^'ecleur le pape, le roi

(Dlusieurs cardinaux et archevêques,
î C'est grâce à l'archevêque de Paris qu'il

fut nommé curé à Meudon. Plus tard il étu-
ia avec succès ia médecine. II était donc,

l'époque, un puits de science.
^ Rabelais étail royaliste et catholique:?

esl-ce pour cela que les républicains s'ap-;
.fêtent aie fêter solennellement?
,> Iinoûs serait facile de prouver, en ci-
lantRabelâisiiii-même, ce que nous venons^
d'avancer. Mais, eulre que nous ne pensons
pas que DOS assertions seront contestées,,
nous devons dire que le langage de maître
Rabelais est inintelligible pour le commun':
des mortels, et nous ne croyons pas tropl
nous avancer en affirmant que la plupart;
de DOS conseillers raunicipaux sont horsi
d'état; non-seulement de comprendre l'oeu-*
ïre de Rabelais, mais de lire couramment'
cinquante lignes de son livre. Tout ce qu'ils^
sauront faire, c'esl de boire et de manger ea
soalionneur, — aux frais des braves con-tribuables.

)) Bon appétil, messieurs I »

POITIEBS.

ques rentrassent dans leurs quartiers, et il
ne resta plus aux amateurs de Marseillaise
quo de parcourir la ville en hurlant à tue-
tête le « sang impur », ce qu'ils firent cons-
ciencieuseiflent jusqu'à une heure du ma-tin.

Nous avons remarqué avec plaisir que,
cette fois, l'armée n'avait pris aucune part à
celte orgie de chants patriotiques entremêlés
de nombreuses libations. II paraît du reste
que des instructions avaient élé données
dans loule la France par le minisire de ia
guerre, pour que les chefs de corps rappe-lassent,

à celle occasion, leurs subordonnés
aux devoirs de la discipline militaire et aux
convenances du port de l'uniforme.

Ces devoirs et surtout ces convenances
avaient été trop manifestement oubliés lors
de la récente fête de la « fraternisation. » Il
n'était que temps d'arrêter les frais I
Celle fois, tout s'est admirablement passé

du côté de nos braves soldats, et nous ne
devons pas leurmarchander nos félicitations
sincères. [Journal de la Vienne.]

Sait-on ce que sont devenues les pierres
de la célèbre prison de la Bastille ?

Les quatre-vingt-neuf petites bastilles
taillées par Palloy, pour les quatre-vingt-
neuf départements, n'ont naturellement pas
suffi à les épuiser toutes.
Voici l'emploi plus sérieux qu'on en a

fait:
On construisait alors , à l'entrée des

Champs-Elysées, k pont Louis XVI, devenu
le pont de la Concorde. Les assises seules
étaient faites et l'on manquait de matériaux.
L'architecte eut l'idée de demander pour la
conslruction des arches les superbes pierres

I de la Bastille, qu'on lui accorda avec en-thousiasme.
• '„..i-.;„'.-f-.. —s

SSarcïïé tSe SaHBMUP «ÎM Juillet.

La remise des drapeaux à la garnison de
Poitiers a élé faite dimanche, avec le cérémo-nial

indiqué, dans le parc de Blossac, à
trois heures et demie, et par une chaleur ^
accablante.

La grille de Blossac avait élé décorée,
pour cette circonstance, de mâts pavoises de, j
faisceaux de drapeaux et reliés entre eux par ^
une longue bande en toile noire sur laquelle.j
on lisait: « Fiue l a République! et au-des-:
sons : « A l'armée ! »

Les troupes sont arrivées à deux heures,
et demie; à trois heures, le général Minot"'
franchissait la grille, suivi de son escorte, eti
quelque temps après arrivaient, dans deux.
voitures de louage, M. le préfet, son secré-^
'aire général et le conseil de préfecture, bien-|
loi suivis du général Vittot, commandant la*
subdivision.
Après la remise des drapeaux, qui a duré
"ne demi-heure à peine, a eu heu la revue|.
«'à quaire heures un quart les troupes re-*^
Pfenaienl le chemin de leurs quartiers res-
/Pectifs.

Toute celle cérémonie militaire s'est pas-
JJe dans le plus grand calme et n'a élé Irou^
î îfie par aucun cri discordant,
j'n'en a pas été de même le soir. .ir
Les commerçants des quartiers de la place

0 Armes et des Trois-Piliers avaient fait éle-
à leurs frais, devant le Cercle des oiB-

Jjrs et par les soins de M. GastonHuguet,
(,/prl« d'arc de triomphe en verdure, dé-

de bannières et de drapeaux, sur lequel
'sait ces deux inscriptions : « Les commer-

on! '•««s place d'Armes et Trois-Piliers à la
««'J'son de Poitiers. »
COIM' les deux musiques de l'E-
et b '"'^"^ ''8"^ arrivaient
lontT, ""^ ^^"'^ considérable se massait
l m̂m -^^^ """^ Trois-PiUers, bril-
php '•'uminée, ainsi que l'arc de triom-
X'o)?^"^ devant l'hôtel de Frapce.

fes d,, P^**^ 8ssez bien jusqu'à dix heu-
quela ^°"'* ^ r̂s dix heures et demie,
erisl ^"''^"lents demandèrent à cors et à
furent f^.*"^^*^'"'*». que les deux musiques
suite ^^^^'^ i°"'^r plusieurs fois de
brailla ^P'^°»Pagnées '^^'^ P^' '^^'^''^
nottin.p^*' était presque impossible d'y
'out a , "ne phrase. Cependant, comme

' n̂e fin,Ra bien fallu que les musi,-
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Blé nouv. (rii.).
Froment (l'h.) 77
Halle, moy'. 74
Seigle . . . . 75
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De Bonnemains, 0., censeur de la Sociélé des
Dépôts et Comples courants ;
Cordier, 0. sénateur, administrateur Jde la

Banquo hypothécaire ;
Du Fay, ^ , administrateur do la Société des

Immeubles ;
De Gonet, ^ , censeur de la Société générale;
Japy (E.), ^ , industriel;
Pascal (E.), administrateur de la Banquo d'es-compte.

Savary (Ch.), député de laManche).
Baron Travot, ejis, ancien député, ancien rece-veur

des finances.
L'honorabilité d'un tel patronage sera, aux yeux

de nos lecteurs, la meilleure des recommandations
et la plus solide des garanties.

UNE BONNE NOUVELLE.

Tous les Saumurois apprendront avec plaisir que
M. NouMAKDiNK, pharmacien à Saumur, est dépo-sitaire

du Spasalgique-Maréchal. Ce merveilleux
remède, qui enlève «n5i!a«i!awt'mew« les névralgies e
les migraines, les maux de dents et les maux de tête,
se trouve également dans toutes les bonnes phar-macies

et ne coûte que 2 fr.

i t r e (de S a « i i i î , i i r »

VENDREDI 30 juillet 4 880 ,

UNE SEULE REPRÉSENTATION
T R O U P E D U P A L A I S - R O Y A L

M. DAtJERAr, M. MiLHEE, M"° RAÏMONDB,
M"'LAVIGWE, M. NOTES, M.NoBLET.

M L - . ^ m ^ « 3 - DK aET" MLM 3E:
Comédie en 1 acte, de M. Abraham Dreyfus.

Blanc-Misseron , M.Daubray; Chamberlot, M.
Milber ; un huissier, M.Numes.

LE MÉNAGE POPINCOURT
Comédie-vaudeville en 1 acte, de MM.H. Bayinond

et Boucheron.
Popincourt, M.Daubray; Mazajrran, M. Noblet ;

Angèle, M"" Raymonde; Gudule, M"° Lavigne.

Q u i û c : 3 , p a i e : 3 , veste •
Conférencp par M. DADBKAY.

V O Y A G E A T R O I S É T O I L ES
Scène par M. MILHER.

G R E D I N D E S A P E UR
Folie-vaudeville en i acte, de MM. Hermil

, et Aubert.
Justinien, M. Daubray ; Eusèbe , M . Milber;

Anatole, M. Noblet; Léocadie, M"* Raymonde;
Catherine, M"' Lavigne.

ORDRE: 1. Le Ménage ; 2. LaGifle ; 3. Voyage
à trois Etoiles ; 4. Conférence ; 5. Gredin de Sa-peur.

Bureaux à 1 l i . 3/4= -, rideau li 8 b,. 1/4..
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SOUSCRIPTION PUBLIQUE
r ^ S © ® OBLIGATION»!

DE LA COMPAGNIE DE

CniMIS BE FER Eî DE MVIGATION

D'AMIS A J I I Ô M A ^ M T E R M M E

Société anonyme, au capital de 11,500,000/"r.,
divisé en 23,000 actions de 500 fr.

(SIÈGE SOCIAL : ip, PLACE VENDÔME, A PA ÎS).,

BULLETIN FINANCIER.
Paris, le 27 juillet.

La plus grande partie delà journée a été haute-ment
satisfaisante. Aux approches de la clôture,

lorsque le temps manque pour contrôler les bruits
mis en circulation, on a fléchi de nouveau. Notre
5 0/0, qui s'était relevé à 119.40, redescend à
118.91 1/4.
Au milieu de ces agitations, le marché du comp-tant

est très-ferme.
On demande des actions de la Banque d'es-compte

et de laBanque hypothécaire qui se classent
dans les meilleurs portefeuilles. Les obligations des ,
Chemins de fer brésiliens sont en avance à 472.75.
Nous avons indiqué tous les motifs qui doivent

faire rechercher par nos lecteurs les Bons privilé-giés
de l'Assurance financière. C'est un placement

exceptionnellement avantageux. Nous avons dit que
les demandes de titres, au prix de 420 fr., doivent
être adressées, au plus tard, samedi prochain, 31
juillet courant, à la Société générale française de
Crédit, 17, rue de Londres, à Paris. Il ne nous reste
qu'à indiquer les noms des membres qui compo-sent

le Conseil d'administration de l'Assurance
foncière, ce sont :

MM. ^rbel, L. afis, sénateur.
Barbier, 0. officier supérieur en retraite;
Benoît-Champy, 0., administrateur du Crédit

industriel ot commercial;
Blanchet (J.), fondateur de l'Assurance finan-

cière ;
Blondel (H.), aj t̂, administrateur de la Sociélé

« la Foncière » ;

l,a c r é a t i o n de cesObligations a é té au-torisée
par décision m i n i s t é r i e l l e en

date d n 14 j u i n dernier.

Ces Obligations sont remboursable à 500 fr., en
78 ans. Le premier tirage aura lieu en 1881.
Elles rapportent an intérêt de 15 fr. par an

payables par semestre, les 1" janvier et 1" juillet.

PRIX D'ÉMISSION S 9 © FR.
PAYABLES : 50 fr. en souscrivant ;

100 fr. à la répartition ;
140 fr. fin septembre prochain.

Les souscripteurs qui libéreront leurs titres à la
répartition jouiront; d'une bonification do 1 fr. 25,
et recevront, en so libérant, LES OBLIGATIONS
DÉFINITIVES D'ALAIS AU RHONE

Au prix net de 288 fr. 75
L'INTÉRÊT AMOEL EST DE 5.20 pour cent.

Sans compter la prime de remboursement.
Les actions de la Compagnie figurant à la cote

officielle de la Bourse de Paris, les Obligations,
conformément aux usages, seront certainement
admises à la cote ofacielle après la souscriplion.

E X P O S É.

La Compagnie d'Alais au Rhône, au capital do
11,500,000 francs, divisé en 23,000 actions de 500

francs, a été constitué au mois de février 1879.

Il n'a été appelé que 250 francs par action, tuais
un grand nombre d'actions ont été libérées par anti-cipation.

L'article 3 de la loi do concession est ainsi conçu :
« Aucune émission d'obligations ne pourra avoir

lieu qu'en vertu d'une autorisation donnée, après
avis du Ministre des Finances, par le Ministre des
Travaux publics.—En aucun cas, il ne pourra être
émis d'obligations pour une somme supérieure à
la moitié du capital total à réaliser par la Compa-gnie

pour l'exécution et la mise en exploitation du
chemin.

« Aucune ém i s s i o n d'obligations ne
pourra ê t r e a u t o r i s é e avant que l a m o i t ié
au moins du capital actions ait é t é v e r s é e
et e m p l o y é e en achat de terrains, en t r a -vaux,

en approvisionnements sur place,
ou en d é p ô t de cautionnement. »
Or la Compagnie est autorisée, par décision mi-nistérielle,

à émettre une première série d'obliga-tions
; donc elle a, et cela avant la libération com-plète
des actions, donné pleine satisfaction à l'Etat,

chargé par la loi d'exercer un strict contrôle, et de
veiller à assurer le gage des obligataires ; donc,
contrairement à ce qui a eu lieu pour d'autres So-ciétés,

le capital-actions a été réellement et utile-ment
employé, et les travaux ont reçu une rapide

impulsion.
La Société a pour objet un service de transport

par chemin de fer et par eau, entra le grand bas-sin
houiller métallurgique et industriel d'Alais, le

littoral du Rhôno, Marseilleet la Méditerranée.
La création de ce service était réclamé depuis

plusieurs années par les Conseils généraux et les
Chambres de commerce de la région. LaChambre
de commerce de Marseille avait notamment émis à
ce sujet plusieurs voeux motivés.

La demande en concession fut soutenue par:
MM. Numa Baragnon, général Ghabaud-La-
tour, J . Cazot, F . Boyer, marquis de V a l -
fons, Laget, de Tarteron, duc d ' U z è s , à
celle époque députés du Gard ; par MM. T . De-
lord, Pin, députés de Vaucluse, et par plusieurs
autres notabilités de la région méridionale.
Dans le Conseil d'administration de la Goiapa-

gnie figurent : MM. E l z é a r P i n , sénateur ;
Alexandre, membre du Conseil d'administration
des mines et forges d'Alais ; Cousin, président de I
la Chambre de commerce d'Avignon ; Caze, dé- I
puté ; etc. I
Pendant la souscription aux actions, il s'organisa

à Marseille un Comité d'études et d'initiative qui,
dans l'intérêt de la Compagnie, s'adjoignit au Con-seil

d'administration. Ce Comité était composé de :
MM. Charles Gros, président du tribunal de
coihmerce de Marseille; Louis Frayssinet, ar-mateur

; F é l i x Gardair, membre de la Chambre
de commerce de Marseille ; D é s i r é Michel, ad-ministrateur

des raines de Valdonne et de la So-ciété
des Ciments méditerranéens etPortland ; J u -les
Roux, membre de la Chambre de commerce

deMarseille.
En se constituant, la Compagnie était assurée

à'un minimum de transport de 332,000 tonnes
pendant une durée de dix ans, par des traités pas-sés

avec de puissantes sociétés telles que : les mi-nes
et forges d'Alais, les mines de T r é l y s ,

les usines de Salindres, le Salin de G i -
raud, l a Compagnie de Terre-Noire, la
Voulte et B e s s è g e s , etc. Ces traités assuraient
déjà : le paiement des frais d'exploitation, l'intérêt
et l'amortissement des obligations à émettre, et i l
restait encore, de ce chef, 10 à 1 1 francs à porter
au revenu des actions, qu'on ne saurait évaluer à
moins de 50 à 60 francs par action, et qui
très-probablement sera supérieur. (Voir la no-tice.)

Depuis, parmi les grandes Compagnies signa-taires
des traités, les unes, comme les Mines do

Thrélys, ont passé de nouveaux contrats, augmen-tant
considérablement le trafic garanti dès l'ori-

;ine ; d'autres, comme Terre-Noire, la Voulte et
, Bessèges, ont avisé que le chiffre de leurs transports
dépasserait dans de larges proportions le minimum
indiqué sur leur traité.

Sur le parcours de la ligne, de nombreuses en-
; Ireprises se fondent pour mettre en exploitation
les mines de lignites, les bois, la chaux, les car-
; rières, etc.
; _ Les maisons les plus importantes du Midi, pro-
ducteurs et consommateurs, attendent Impatiem-
ment l'ouverture de l'exploitation promise pour
;M881.

Les travaux sont poussés avec la plus grande
activité. Les terrains sont achetés et payés ; 40 ki-lomètres

de plate-tonne sont terminés. Les appro-visionnements,
rails, wagons, locomotives, sont,

pour la presque totalité, entièrement payés à des
constructeurs tels que le Creuset, Terre-Noire.

La construction du matériel de navigation suit
une marche analogue, et pour ce matériel la Com-pagnie

est en possession d'un système, puissant et
nouveau, approuvé par une Commission nommé»

la soDscription sera ouverte le 31 Juillel

à L i BANQUE DU MIDI
4, rue de Choiseul, à Paris. j

E t dans les Départements, ches tous les B a n q u i e r s *
correspondants. ;

On peut souscrire ê s à présent par correspondance.
Tous titres négociables sontreçus comme espèces-

au cours moyen du jour; tous coupons échéant en
juillet el août sont également reçus comme espèces.

Si les demandes excèdent le nombre des titres of-ferts,
il sera opéré une réduction proportionnelle.

Tout retard dans les versements sera passible
d'un intérêt de 6 0/0 l'an, et les titres en retard
pourront, après une mise en demeure, être vendus
à la Bourse.

)ar le ministre, et qui assure le transport des houil-
es jusque dans le port de Marseille sans transbor-dement

DiùéïUemeni.
Par son entourage, par les besoins auxquels elle

donne satisfaction, par ses traités avec les plus
puissantes Sociétés iudustrielles, par l'activité avec
laquelle ses travaux sont conduits, la Compagnie
d'Alais au Rhône se place, on le voit, au niveau
des preihières exploitations de chemins de fer, et
ses Obligations sont des titres de premier ordre,
d'une solidité complète, appelés à obtenir rapide-ment

une grande plus-value.

CARÎ^EÏ-OUiDE des Maladies S e c r è -tes
: Prc^ereaîion, Traitement par soi-même ; 130

pages, 9 figures par le Docteur GoopiL,'de la
Faculté de Paris, 14, rue Rivoli ; 30 centimes
en timbres, sous bande; GO centimes sous Envo-
loppe.
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500,000 fr. de lots à gagner.— Ohligations
de LA VILLE m PARIS 4 871.

Los i/4 de ces obligations sont cédés
payables 20 fr. par mois; on envoyant de
suite un mandat-poslo do 20 fr., on reçoit
un titre qui donne droit aux intérêts, au pro-chain

tirage et à 206 autres tirages o ù 4 00
millions de fr. sont affectés. L'acheteur
jouit du litre comme s'il l'avait entière-ment

s o l d é ; il recevra gratis cl franco VEcko
de la Bourse, premier journal financier,
paraissant 52 fois par an et publiant la
liste de tous les tirages. S'adresser à M.
Norbert Estibal, banquier, 100, rue de R i -chelieu,

à Paris. Celte maison existe depuis
45 ans; die se charge do tout ordre de
Bourse, de l'achat et de la vente do toutes
valeurs cotées ou non co t ée s , du paiement
des coupons, d'avances sur titres, de la for-mation

de toutes s o c i é t é s industrielles et des
ém i s s i o n s de titres.

SAOTÉ ET m m m A TOUS
rendues sansmédecine, sans purges et sans frais,
par lo délicieuse farine deSanté dite :

REVALESCIÈRE
Du BARRY, de Londres.

Guérissant les dyspepsies, gaslrites. gastral-gies,
constipations, glaires, vents, aigreurs, aci-dulés,
pituites, nausées, renvois, vomissements,

même en grossesse, diarrhée, dyssenterie, co-liques,
loux, asthme, étouffemenls, étourdisse-

menls, oppression, conge.siion, névrose, m-
soainies, mélancolie , faiblesse , épuisement,
anémie, chlorose, tous désordres de la poitrine,
gorge, haleine, voix, des bronches, vessie, foie,
reins, intestins, muqueuse, cerveau et sang;
toute irritation et toute odeur fiévreuse en se le-vant

ou après certains plats compromettants :
oignon, ail, etc., ou boissons alcooliques, même
après le tabac. C'est en outre la nourriture par
excellence qui, seule, suffit pour assurer la
pro-spérité des enfants. — 32 ons de succès,
100,000 cures, y compris celles de Madame la
duchesse de Castlestuart, le duc de Pluskow,
Madame la marquise de Bréhan, Lord Stuart de
Decies, pair d'Angleterre, M. le docteur-professeur
Dédé, etc.

N' 63,476 : M. le curé Comparel, de dix-huit

ans do dyspepsie, de gastralgie , de soulTrancos
de l'estomac, des nerfs, faiblesse et sueurs noc-turnes.

Cure N' 99,625. - Avignon, 18 avril 1876.
Que Dieu vous rende tout le bien que vous m'avez
fait. La Revalescière du Barry m'a guérie à l'âge
de 61 ans.—J'avais des oppressions les plus
terribles, à ne plus pouvoir faire aucun mouve- .
ment, ni m'habiller. ni me déshabiller, avec des '
maux d'estomac jour et nuit et des insomnies ]
horribles. Contre toutes ces angoisses, tous les i
remèdes avaient échoué. la Revalescière m'en a j
sauvé complètement.—BoRREL, née Carbounelty,
rue du Balai, 11.

Curé N* 98,614 : Depuis des années je souffrais '
de manque d'appétit, mauvaise digestion , affec- '
tiens de coeur, des reins et de la vessie, irritation ;
nerveuse et mélancolie: tous ces maux ont dis-paru

sous l'heureuse influence de votre divine
Revalescière. LÉON PBYCLBT, instituteur à Cheys-
soux (Haute-Vienne).
Quatre fois plus nourrissante que la viande,

elle économise encore 50 fois son prix en méde-cines.
En boîtes : 1/4 kil., 2 fr. 25 ; 1/2kil.. 4 fr. ;

IkiL, 7 fr.;2 kil. 1/2, 16 fr.;6kil., 36 fr. ;
12 kil., 70 ir. —La Itevalescière chocolatée, en
boîtes, aux mêmes prix. Elle rend appétit,
bonne digestion et sommeil rafraîchissant aux
plus agités. — Envoi contre bon de poste.
Les boîtes de36 et 70 fr. franco. — Dépôt à
Saua^ur,Ço^MON, 23, rue Saint-Jean; GONDHAND;

BRSSON, successeur d e Ï Km u ; J. ;
cier. quai de Limoges, et pariom chez l e sT '
pharroacicns c èpiciers.-Du B^uwet c-
8 , rue CasUgUone. Pans. ^"jJJtiV

CHEMINS D E \m\ m L-ETi't

UguiiS de VoiUcïS-Saftmuï, Moiilï(iii\.\jg^^^

DE SAUMUR
6 11. — maltn,
8 15 —
tl 2.5 —
1 17 soir.
* 55—
7 50—

DÉl'AHVfS

POITIEUS
5 11. 50 matin,
8 35—
12 U soir.
6 45 —:>••;

II, », ,
Monlreull

10 11. 30 matin,

7
4

140 soir.
51 -

^ ANGERS
It h. ,5

11 48

A MO.XRKm"»^^*«
9 h- IS matin.

17 soir.
, 3 50 - ,
J 10 47 _

10 s«ir.

y a, en outre, nri train venanf rtUr, '•treuil à 7 h. 10 malin, aÇn^^^f^^etp^aa,^

P. GODKT, pnpriétam-gérant.
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Valeurs an comptant.

8 7
3 7. amortissable
i 1/2 •/. t
5 V. : . . . .
Obligations du Trésor. . .
Obligations du Trésor nouvelles
l)ép. de la Seine, emprunt 1857
Vlllede Taris, oblig. 1855-1800

— 18C5, 4 •/»• • •
— 1869,3 7. . . . ..
— 1871, S 7..;!^
— 1875, 4 •/.. y.
— 1876, 4'7..\".'

Banque de France. . , . . . .
Comptoir d'escompte

Dernier
cours. Hausse Baisse.

84 35 » » 10
86 25 u 25 »

115 75 » 25 » »

119 » » » » S5
515 » » » » »

515 » » » »

232 » » » » i30
514 » » »

,530 » » 1 »

403 » » 2 K
393 » S »

520 » » » 3 50
520 1 » » >;

3470 » 10 o » »

955 » » » 5 V)

Valeurs au comptant

Crédit Foncier colonial . . ."1̂
Crédit Foncier, act. 500 fr. . \
Obligations foncières 1877. . .
Obligations communales 1879.
Obligat. foncières 1879 3 7.. ,
Soc. de Crédit ind. et comm.;.
Crédit mobilier , ,
Crédit Foncier d'Autriche. . ,
Est
Paris-Lyon-Méditerranée. . ,
Midi ,
Nord
Orléans
Ouest •
Compagnie parisienne du Gaz

Dernier
cours. HausseBaisse. Valeurs au comptant. .Derniercours. Hausse Baisse.

410 » » t » » c. gén. Transatlantique. . . . 567 50 lï » ? 50
1240 1) 5 B » Canal de Suez. 1155 5
362 » u n u » 595 » )> u 5 »

470 » » » 1
473 » 1 » » OBLIGATIONS.
7S5 » » » »

620 » 10 » » 385 n n » » »

737 60 * » 12 50 385 » »

751 i5 » 2 60 389 » » »

1347 50 7 50 » » 385 » » » »

tOlO » » 10 T) 384 » » » »

1595 » 15 » » fi Paris-Lyoïi-Méditerranée. . , 38C » » »

1210 » 10 » » )> Paris (Grande-Ceinture). . . . 388 50 » » »

810 » )> n 384 » » » » »

1325 » » » » » » »

CBEMIN DE FER D'ORLÉANS

G A l l E D E SA UH t U .

DÉPARTS DE SAUMUR VERS ANGERS.
3 heures 8 minutes du malin, express-poste."
G — •!-5 — — (s'arrête à Aniers)

— 50 — — omnibus-mixte.
soir, _
— express.
— omnibus.
— (s'arrête à Angers).

DÉPARTS DE SAUMUR VERS TOURS. '
3 heures 20 minutes du'malin. direct-mixte.
8 — 21 — — omnibus.
9 _ 40 — — express.
12 — 40 — soir, omnibus-miïle,
4 — 44 — — -
10 — 28
SauLme turra.àin6paliretuarncts—d5'A6.ngers à—5,heuerxepsre3s5s

-dpuossoteir.arrlTji

25
32
15
37

Etudes de M» LE BLAYE et M» LAU-.
MONIEE, notaires à Saumur.

SE GUÉ A GIÉ,

LES IMMEUBLES
Dépendant de l a succession de M"* veuve

Courtade-Loiseleur,
Situés ville de Saumur, dont suit la ĵ^,

désignation.
Rue de l a Tonnelle, n° 28.

MAISON , composée de grands ma-f;:
gasins au rez-de-chaussée et au pre-'
mier étage ; appartement au deuxième
étage; mansardes; logement sur la
cour.

Rue du P e t i t - M a i l , n" 5, et rue des
Basses-Perrières, n" 2.

MAISON, avec jardin, écurie et
remise.

Rue des Basses-Perrières, n' 4. il.
MAISON, avec jardin, écurie et î

remise. " •h
S'adresser, pour tous renseigne-:'

ments et pour traiter, à M. Eugène
LoiSELETJE , rue de Bordeaux, n» 31,
et à M"> LE BLAYE et LAUUONIER ,

notaires. (452) -|

Etude de M» GAUTIER, notaire h
à Saumur.' ':

A L'AMIABLE,

UNE BELLE MAISON
Située au Pont-Fouchard, près

Saumur.

Avec servitudes et beau jardin bien
planté d'arbres fruitiers; le tout d'une
superficie d'environ 40 ares.

S'adresser, pour traiter, à M. Boua-
MiLLET, propriétaire à Saumur, rue
Beaurepaire, ou à M» GAUTIER , no-taire.

(453) j

PBliSKHTEMENT, . -

Située à Saumur,

niIE DE LA TONNELLE,

Actuellement occupée parM,Courtet,
négociant.

S'adresser à M. COURTET. (553),

0 ^ ftEMAME
désirant apprendre le commerce.

S'adresser à la V i l l e de Paris.

Etude deM°MÉHOUAS, notaire
fa Saumur.

Par adjudication volontaire,

: JLe dimanclie 8 a o â t 1880 , A
m i d i p r é c is.

En l'étude et par le ministère de
M' MÉHOOAS, notaire,

LES IMMEUBLES
Ci-après désignés,

, Dépendant de la succession de
M. Guillaume PBAX.

Premier lot.

UNE MAISON, située à Saumur,
rue Saint-Jean, n° 2, consistant
dans :

1° Un corps de bâtiment sur la
rue, élevé d'un rez-de-chaussée, d'un
premier et un second étage, greniers
au-dessus ; le lent distribué, savoir :
le rez-de-chaussée, en boutique et
petit salon â cô té , oii se trouve un
puits, et les deux étages en chambres
avec alcôve et cheminées;

2° Une petite cour avec lieux d'airr
sances et bûcher;

3» Uncorps de bâtiment sur le der-rière
, cuisine et cellier au rez-de-

chaussée , plus un premier et un se-cond
étages, qui sont au-dessus, tant

de la cuisine que d'une partie d'une
autre propriété dépendant de la suc-cession.

Deuxième lot.

UNE MAISON, située à Saumur;.*
rue Saint-Jean , n" 4, composée, aug
rez-de-chaussée, d'une boutique, un ;
petit salon , une cuisine au bout ;au'
premier étage , une chambre donnant
sur la rue ; au deuxième étage, une'î
chambre, el grenier sur le tout. J
S'adresser, pour tous renseigne-i.

monts, à M*MÉHOUAS , notaire. i

Présentoment ou pour Koël
1880,

MAGASIN ET APPARTEMElî ;
S'adresser à lamaison GERBBAUD

4, rue d'Orléans, àSpmur. (406)

A VENDRE
UIV C AM I O l ^ f

N'ayant presque pas servi.

S'adresser h M™ TIKEBOIS

kiosque, place de la Bilange.
au

A L'BirOlITIO»
V Pl>lT«n«Uo Int«ni»Uon«ta V

MBia, i «T»
S e m o u l i n e

I V O U V E L A L i I M E I V T R , E C O I V S X I X U A NT
P R É P A R É PAB| L ES

RII. PP. TBÂPPISTES du l o n a s i è r e du PORT-DIISm.

§ipôt §éaital!

P A R I S

Les principes reconstituants de laS e m o u l i n e sont fournis à la fois par la portion
corticale des meilleures céréales , et par les sels naturels du lait de vache n'ayant subi
aucune altération. Des appareils spéciaux, très-perfeclionnés, ont été imaginés, tant,
pour évaporer le petit-lait et le mélanger à la farine, que pour donner à ce mélange une
forme granulée qui en rend l'emploi plus facile. Cet excellent produit est ordonné parles
sommités médicales aux Personnes faibles, aux Convalescents, aux Enfants, aux Nour-rices,

au.x Estomacs fatigués, aux Poitrines débilitées et à toutes les constitutions
délicates, avec l'assurance de leur apporter un remède efficace.

P r i x ae l a I S o i t ç : 3 fr. 5 0 .

Si vous voulez que vos matelas
soient bien refaits , adressez-vous au
naatelassiev, r u e d u P r e s -s
o i r - S a i n t - A n t o i n e , n» 5 -,
il se rend à domicile, en ville et à la
campagne.

PRIX IMODÉBÉIS.

M" BEAUREPAIRE, avoué à Sau-mur,
d em a n d e u n c l e r c .

UN MÉNAGE demande u ne;
p l a c e : le marij

comme jardinier, la femme pour la i
service de la basse-cour. i
S'adresser au bureau du journal.

S a l e z . ^ 6,

lj»W^^i«^el Ordinaire
IB ' ^ . ^ . • ^ pour obtenir la

Ĉonservation parfaite
„• VIANDES, BOUILLOn, VOLAILLES

r GIBIERS, LAIT, BEURRE, etc.
DSFOI cta tous los Uareliaiiils in Hmim nlimeutiirt*.

JOURNAL D'AFFICHES
6» ANNÉE »E li'OtJKST 5« ANNÉif;

PARAISSANT LEDIMANCHE

Organe spécial pour la venle des Propriétés,

Fonds de commerce et Induslries.
Un numéro spécimen est adressé''

franco sur demande affranchie.
ADMINISTRATION: Rites Bodinier et

de la Roë, Angers.,

PHÂRMÂGIEDROGUERIE
Ancienne P h a r m a c i e PASQUIER

A. CLOSIER, Successeur,
Lauréat de l'Ecole de Pharmacie, é l è ve de l'Ecole Supérieure

de Paris,

2 0 , r u e d u ] M a r « h é - M o l r , Saumur.

Grand assortiment de bandages h e r n i a i r e s , de bas en tissu e
pouIUr vvaariiiucbess,, duee cceeiinnttuurreess vveenntirriieèrreess eeti aaubudooumjiiunaaiBle»s.. , /,oB h,,eou„rreflss,.ks
Un service régulier avec Paris me permet de fournir, dans les ' , jgie.

soupape de Robert et le biberon-pompe de H. Monchovaut

K l »

1 - ^ ^ -. 7^, par remploi de "^^O', » ,

I E L I X I R D E N T I F R I C E ^'
« R . P P . ^ B É N É D I C T I N S

.' iv - ŷ.- ^OWt KAOTTXiXiOiriirzi, Prieur.

o . M. Agent général : S K O t r i l s r , 3, ruoHuguerlo, Bordeaux.
Se trouve, à S A U M U R , chez B O U C H E T , 2, rue S a i n t - ^^

Saumur, imprimerie deP. GODET.

Vu par nous Maire

llôttk

de Sanmnr, pour légalisation do la eigaalure
• dg - V i l k d4 Saumur, l« 18

de M. Godet.
Certiliéparl'imprinmr»<^*i9«*'


